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Officiers de justice: Tunique bleu-foncö, col et parements en velours noir,
passepoils jaune orange.

Aumoniers : Habillement en drap noir, soit tenue civile.
Blouse. — Toutes les troupes recevront pour leur service d'instruction et la

cavalerie pour le service de campagne, une blouse en drap bleu foncö avec passepoils
et col de la couleur de l'arme. Cette blouse, tres simple, sera d'une grande utilite
au soldal pour le manoeuvres.

La capote du soldal, des soldats montös et des officiers reste la möme. Le soldat
portera en outre un capuchon pour le service de campagne.

Pantalon. — Chaque homme devra possöder deux pantalons gris-bleu avec
passepoils öcarlate ponr l'infanterie, le genie, les troupes sanitaires et les troupes
d'administration. L'artillerie, la cavalerie, les officiers judiciaires, les officiers
montes et les officiers d'ötat-major porteront le pantalon gris de fer avec les
passepoils de leur arme; les officiers d ötat-major gönöral seulement sont aulorises k
porter une bände de couleur cramoisi de imm de largeur.

Chaussure. - Les officiers et soldats de toutes armes sonl tenus d'avoir une
paire de demi-boües d'apres le modele adopte par l'administration föderale el une
paire de souliers Les botles des officiers montös devront ötre conformes au modöle
adopte.

Les signes distinctii'S des grades des officiers et des sous-officiers demeureront
les meines qu'actuelloment. l.e lieutenant portera un galon de 3mm de large ä son
köpi et ä sa casquette et aura une ötoile; le premier lieutenant 2 galons et 2 ötoi-
les; le capilaine 3 galons et 3 öloiles; le major t galon de 8mm de large et l'öloile;
le lieutenant-colonel 2 galons et 2 öloiles et le colonel 3 galons et 3 ötoiles.

Le gönöral seul aura au haut du köpi, ä la place du bord noir laquö, nn large
galon d'or; il porlera en outre l'öcharpe aux couleurs födörales.

Les meilleurs lircurs et les meilleurs poinleurs et conducteurs de l'artillerie
porteront un cordonnet aux parements de leur lunique.

II est ä noter que les troupes de landwehr porteront les numeros des corps de
troupes sur les bridos et de la möme couleur que l'ölite; il y sera cependant ajoute
une petite ötoile.

Brassard. — Le brassard födöral n'est pas change.
L'ordonnance mentionne en terminant que les cantons recevront du materiel des

guerres föderal des modeles de casquelles d'officiers, de cravates, de blouses, de
capotes pour soldats montös. de chaussures soit demi-boltes pour la troupe et les
officiers, el de botles pour officiers moniös, de brides de la troupe, de la cocarde
internationale el de la cocarde födörale et enfin de panaches pour la cavalerie.

BIBLIOGRAPHIE.
Wiener Weltaustellung 1873. Schweiz. Bericht Ober Gruppe XVI, Heereswesen,

von General Hans Herzog, in Aarau, Mitglied der internationalen Jury. — 1875.
Schaffhausen, Verlag von C. Baader, I Heft in-8" mit 15 lith. Tafeln — Preiss
5 fr.

Le rapport de M. le general Herzog sur le 16c groupe (art militaire) de l'expo-
silion de Vienne vient d'etre publie : il constitue dans son ensemble une veritable
encyclopedie de renseignements sur les principales armöes actuelles, el, ä ce titre,
il se recommande ä l'etude des officiers desireux de se tenir au couranl de
l'industrie militaire conlemporaine.

Le lße groupe comportait un jury de 16 membres et 13 experts (non compris
quelques experts speciaux), repartis en quatre sections, soit : 1° Equipement et
habillement; 2° Genie el artillerie; 3° Service sanitaire; 4° Instruction militaire

ct cartographie. La meine Classification se retrouve dans le rapport.
Bien que l'auteur ail fonetionne comme president de la 3C seclion, il a pu

neanmoins prendre part aux travaux de chaeune des trois autres; et, gräce ä la

collaboration de M. Ic major d'arlillerie Huber, delögue ä cet effel par le Conseil
föderal, donner entre autres un grand developpement ä la parlie du genie el de
l'artillerie.
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La 1™ partie enumere pour chaque pays en particulier, d'apres les donnees
fournies par son exposition, les ressources dont il dispose en matieres premieres
et en puissance de production manufacturiere pour l'equipement et rhabillement
de ses troupes.

L'auteur enlre ä ce sujet dans des details circonstanciös sur le mode de fourniture

(en rögie ou par l'industrie privee), mode de fabrication, prix de livraisons
de cerlains articles manufaclures, perfeclion comparative des produits suivant les

producteurs, etc., etc.
Elle note en terminanl les progres realises ces dernieres annees pour la conservation

des denrees alimentaires destinees aux armees en campagne : aliments
conserves frais ä l'abri de l'air, aliments nutritifs condenses sous un faible volume et
autres.

La 2e partie est divisöe en six chapitres trailanl la metallurgie des bouches ä

feu, la construetion des bouches ä feu, affüts el voitures de guerre avec leur
equipement, les armes ä feu portatives et les munitions.

Cette partie comprend ä eile seule la moilie du volume, plus 14 planches, et
forme une savante etude de metallurgie, de resislance des materiaux et de pyro-
technie appliquöes. Les matieres premieres sont divisees en trois classes, envisa-

gees separement : la fönte, le bronze et l'acier.
L'auteur fait ressorlir par de nombreux tableaux les trails caracteristiques des

divers modeles de bouches ä feu, en les rapportant ä l'artillerie suisse parlout oü

une comparaison est applicable.
La 3e partie donne une description detaillee des moyens de transport pour les

blessös et les malades, wagons-ambulances, wagons-pharmacie, havre-sacs de

pansement, appareils chirurgicaux, de rötablissement des höpitaux ambulanls
provisoires et fixes; en un mot lout ce que l'art medical et l'industrie reunis ont in-
vente pour ie service sanitaire d'une armee en campagne. Des modeles oxposes,
les uns sont le fruit de l'initialive privee des societes de secours aux blesses et des

particuliers, les autres representent les types adoptes par l'intendance de diverses
armöes.

La 4" partie passe en revue les collections de cartes el moyens d'instruclion en
tant que l'un et l'autre ont trait a l'art militaire. Sept pays ont concouru pour le
premier et deux pour le second sujet.

Conslatons avec l'auteur que la Suisse oecupe une place honotable dans le 16"

groupe; eile a eu pour sa pari le chiffre relativement eleve de 15 recompenses,
dont deux diplömes d'honneur. Exprimons en terminanl le voeu que cet interessant
volume soit bientöt publie aussi en frangais.

Modifications au telemetre Le. Boulengö.

Depuis que nous avons donne la description du telemetre Le Boulenge (') l'auteur
a introduit plusieurs perfectionnemenls dans la construetion de son appareil, et il
vient de les faire connailre dans une Note imprimee ä Liege, que nous reprodui-
rons textuellement :

« La pratique, lout en confirmant pleinement l'exactitude du procede, a montre

que l'instrument primitif n'etait pas ötabli dans les meilleures conditions de
conservation. •

» Le caoutchouc qui fermait le tube pouvait alterer ä la longue la fluidite du

liquide; en outre, lorsque les joints elaient trop serres, le tube de verre pouvait
eclater par les forles chaleurs, et lorsqu'ils ne l'elaienl pas assez, l'air pouvait
s'inlroduire lors d'un refroidissement brusque.

>> La cire servant ä sceller la cuvette se delilait parfois et encrassail le liquide.

(*) Voir notre no 22 de 1874.
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» L'eau mölangee d'alcool pouvait se congeler par Ies grands froids et briser le
tube.

» Dans les telömölres actuels, tous ces defauts ont disparu : le tube de verre est
forme ä la lampe ä ses deux extremites; la cuvette est soudöe directement dans
le verre; le liquide n'ötant donc en contact avec aucun corps alterable se conservera

pur indöfinimcnt.
» Des recherches röcentes nous ont conduit ä employer, comme liquide, l'ether

sulfurique qui a l'avantage de ne pas se congeler el de conserver la möme fluidite

ä toules les temperalures. Gräce ä celle derniere propriete, la vilesse du
curseur resle loujours proporlionnelle ä celle du son, quelle que soit la tempöralure;
les indications sont donc exacles en hiver aussi bien qu'en ele, pourvu que l'on
mainlienne l'instrument sensiblement ä la temperature ambiante. Tel n'etait pas
le cas pour le telemetre primitif: la fluidite de l'eau alcoolisee diminuant avec la

tempöralure, les indications elaient un peu trop courtes par les temps Troids.
i) Une certaine quanlile d'air laissee dans le tube permet ä celui-ci de supporter

une tempöralure de SO degres cenligrades sans eclaler. L'air est emprisonne dans
un compartiment ferme par une double cuvelle en forme d'entonnoir; des petits
crans sonl enlailles sur le pourtour de la cuvette, ce qui permet ä une bulle d'air
sortie du comparliment d'y rentrer vivement quand on place le telemetre verlica-
lement.

» Pendant les observations, il n'y a aucun danger qu'une bulle d'air sorle du

comparliment; mais le cas arrive frequemmenl dans le transport. C'est pourquoi,
avanl de s'en servir, il faut jeler un coup d'ceil sur l'instrument en faisant
descendre le curseur, le telemetre incline ä 45 degres, la fenelre en haut; si l'on
voit un globule d'air voyager avec le curseur, il suffit de donner une secousse ä

l'instrument pour que le curseur francbisse la bulle, qui rentre alors d'elle-möme
dans le compartiment.

» L'enveloppe de cuivre a öle allögee de moitie; le tube de verre y est cale ä

chaque extrömitö par un morceau de böge, ce qui rend l'ensemble trös solide.
» Un bouton ä oeillet, du cöte de Torigine, porte une ganse de Suspension. Lorsque

l'on opere par les lemps froids avec le telemetre perfectionne, il convient,
dans Pinlervalle des observations, de le suspendre ä un bouton de la tunique par
exemple, afin de lui conserver la temperature de l'air. >»

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Departement militaire föderal.

Berne, le 19 mai 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer qu'en prösence du resullat de la visite

sanitaire des recrues entröes au service, nous avons decide d'ordonner pour la
cavalerie un recrutemenl supplömentaire du 20 p cent du chiffre des recrues pri-
inilivemenl indique aux cantons.

Les autoriies militaires des canlons que cela concerne sonl en consequence
invitöes ä organiser ce recrutement et ä nous en communiquer le resultat aussitöt

que possible.
Nous faisons toutefois la reserve expresse qu'on ne devra admettre que des

recrues dösiranl recevoir des chevaux de la Confederalion et pouvant se charger
elles-raömes de leur garde et de leur enlretien.

Berne, le 19 mai 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa seance du 10 courant, le

Conseil federal a procödö aux promotions des officiers de sante dont vous trouverez
la liste dans l'annexe ci-incluse el ce dont nous vous prions de vouloir bien pren-
die note.
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